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INTRODUCTION
Au terme de six années de négociations au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies, l’Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté la Déclaration sur les droits des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales (ci-après « la 
Déclaration ») le 17 décembre 2018, par un vote de 121 États en 
faveur, 8 contre et 54 abstentions8. Lors de son adoption, l’As-
semblée générale a invité « les gouvernements, les organismes et 
organisations du système des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à diffuser la 
Déclaration et à en promouvoir le respect et la compréhension 
universels »9. 

L’adoption de la Déclaration par l’Assemblée générale des Na-
tions Unies engage l’Organisation des Nations Unies et ses États 
membres à respecter, protéger et réaliser ses dispositions, eu égard 
aux obligations établies par la Charte des Nations Unies touchant 
la promotion et la protection des droits humains sans discrimina-
tion d’aucune sorte10. La Déclaration décrit les mesures que les 
États doivent adopter pour garantir les droits des paysans et pay-
sannes, y compris leurs droits aux semences, au niveau national, et 
prévoit que les États coopèrent au niveau international dans le 
même but11. Elle représente un progrès important dans le do-
maine de la protection juridique des paysans et paysannes et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales12.

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (FAO) a pris part activement à la négociation de la Déclara-
tion des Nations Unies sur les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales, et salué son adoption 
en 2018. Pour la FAO, « la Déclaration est strictement liée aux prin-
cipes et orientations les plus pertinents adoptés par le Comité de 

la sécurité alimentaire mondiale et les organes de la FAO », et elle 
aidera les paysans et paysannes et les autres personnes travaillant 
dans les zones rurales « à réaliser leur potentiel et à surmonter les 
défis auxquels ils sont confrontés dans leur vie quotidienne »13.

Le présent document d’information explique en quoi la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans et 
des autres personnes travaillant dans les zones rurales vient 
compléter le Traité international sur les ressources phytogé-
nétiques pour l’alimentation et l’agriculture (ci-après « le 
Traité international »)14, en particulier son article 9 sur les 
droits des agriculteurs, et comment leur mise en œuvre 
conjointe est essentielle à la réalisation des droits des agri-
culteurs et agricultrices et des paysans et paysannes. Nous 
démontrons que la Déclaration : 1) réaffirme et précise la portée 
du droit aux semences des paysans et paysannes et les obliga-
tions des États en la matière ; 2) positionne de manière ferme les 
droits des paysans et paysannes, y compris leur droit aux se-
mences, comme des droits humains primant sur les autres 
normes juridiques ; 3) peut être contrôlée par des mécanismes de 
protection spécifiques aux droits humains ; et 4) définit claire-
ment le rôle et les obligations des organisations membres des 
Nations Unies.

1. DÉFINITION ET PORTÉE DU DROIT  
AUX SEMENCES DES PAYSANS ET PAYSANNES  
ET DES OBLIGATIONS DES ÉTATS

Depuis plus de 10 000 ans, les paysans et les paysannes et les 
agriculteurs et agricultrices conservent, sélectionnent, échangent 
et vendent librement des semences, et les utilisent et les réuti-
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lisent pour produire des aliments. À la fin du XXe et au début du 
XXIe siècle, les États ont consacré ces droits coutumiers en adop-
tant la Convention sur la diversité biologique (CDB) et ses proto-
coles15, le Traité international, la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones16 et la Déclaration des Na-
tions Unies sur les droits des paysans et des autres personnes 
travaillant dans les zones rurales.

Les droits des agriculteurs et agricultrices ont été reconnus 
en droit international pour la première fois avec l’adoption du 
Traité international en 2001 (préambule et article 9). À cet égard, 
le Traité international peut être considéré comme un contrepoids 
à la protection obligatoire des variétés végétales prévue par l’Ac-
cord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ADPIC), un traité multilatéral administré 
par l’Organisation mondiale du commerce (OMC). L’Accord sur 
les ADPIC impose aux membres de l’OMC d’adopter des normes 
minimales de large portée en matière de protection de la proprié-
té intellectuelle dans un certain nombre de domaines, notamment 
le droit d’auteur, les marques de fabrique ou de commerce, les 
brevets, et la protection des variétés végétales. Bien que la protec-
tion conférée par un brevet soit facultative pour les végétaux et 
les animaux (autres que les micro-organismes), ainsi que pour les 
procédés essentiellement biologiques d’obtention de végétaux ou 
d’animaux (autres que les procédés non biologiques et microbio-
logiques), les membres de l’OMC doivent toutefois « prévoir la 
protection des variétés végétales par des brevets, par un système 
sui generis efficace, ou par une combinaison des deux »17. 

En adoptant la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones, en 2007, les États ont consacré pour la 
première fois le droit aux semences dans le droit international des 
droits humains, en reconnaissant le droit des peuples autochtones 
à préserver, contrôler, protéger et développer leurs semences et 
leur propriété sur ces dernières18. De la même manière, l’adop-
tion de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
paysans et des autres personnes travaillant dans les zones 
rurales a ancré les droits des paysans et paysannes et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales dans le 
droit international des droits humains, en renforçant, inter 
alia, la reconnaissance de leur droit aux semences.

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans 
et des autres personnes travaillant dans les zones rurales recon-
naît de manière explicite et sans ambiguïté le droit de 
conserver, d’utiliser, d’échanger et de vendre des semences 
de ferme. Dans le préambule du Traité international, les États 
affirment que « les droits reconnus dans le présent Traité de 
conserver, utiliser, échanger et vendre des semences de ferme et 
d’autres matériels de propagation [...] sont un élément fonda-
mental de la concrétisation des Droits des agriculteurs ainsi que 
de la promotion des Droits des agriculteurs aux niveaux natio-
nal et international ». L’article 9.3 du Traité stipule que « rien 
dans cet Article ne devra être interprété comme pouvant limiter 
les droits des agriculteurs de conserver, d’utiliser, d’échanger et 
de vendre des semences de ferme ou du matériel de multiplica-
tion, sous réserve des dispositions de la législation nationale et 
selon qu’il convient ». Les dispositions du Traité international 
visent clairement à protéger des droits coutumiers acquis de 
longue date. L’article 19 de la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans 

les zones rurales renforce la portée juridique de ces droits en 
reconnaissant le droit de conserver, d’utiliser, d’échanger et de 
vendre des semences de ferme ou du matériel de multiplication 
comme faisant partie intégrante des droits des paysans et pay-
sannes, et il stipule que les États ont l’obligation de « prendre 
des mesures pour respecter, protéger et mettre en œuvre le 
droits aux semences des paysans » (article 19.3).

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans 
et des autres personnes travaillant dans les zones rurales pré-
cise le concept de droits des paysans et d’obligations des 
États. À l’article 9.2 du Traité international, les États parties 
conviennent que la responsabilité de la réalisation des droits 
des agriculteurs et agricultrices, pour ce qui est des ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, est du res-
sort des gouvernements, et ajoutent que « [e]n fonction de ses 
besoins et priorités, chaque Partie contractante devrait, selon 
qu’il convient et sous réserve de la législation nationale, prendre 
des mesures pour protéger et promouvoir les Droits des agricul-
teurs, y compris (a) la protection des connaissances tradition-
nelles présentant un intérêt pour les ressources phytogéné-
tiques pour l’alimentation et l’agriculture, (b) le droit de 
participer équitablement au partage des avantages découlant de 
l’utilisation des ressources phytogénétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture, et (c) le droit de participer à la prise de décisions, 
au niveau national, sur les questions relatives à la conservation 
et à l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture ». La Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des paysans et des autres personnes travail-
lant dans les zones rurales réaffirme ces droits à l’article 19.1, et 
stipule que les États doivent respecter, protéger et réaliser ces 
droits (article 19.3). Elle ajoute que les États doivent promouvoir 
et protéger les savoirs traditionnels, les innovations et les pra-
tiques des paysans et paysannes (article 20.2).

La Déclaration va plus loin et exige également que les États : 
– Garantissent le droit des paysans et paysannes de perpétuer, 

de contrôler, de protéger et de développer leurs semences et 
leurs savoirs traditionnels (article 19.2) ; 

– Veillent à ce que les paysans et paysannes disposent, au mo-
ment le plus opportun pour les semis et à un prix abordable, 
de semences de qualité en quantité suffisante (article 19.4) ; 

– Reconnaissent aux paysans et paysannes le droit d’utiliser 
leurs propres semences ou d’autres semences locales de leur 
choix, et de décider des cultures et espèces qu’ils souhaitent 
cultiver (article 19.5) ; 

– Appuient les systèmes de semences paysannes et l’agrobiodi-
versité (article 19.6) ; 

– Fassent en sorte que la recherche-développement agricole in-
tègre les besoins des paysans et paysannes, avec leur partici-
pation active (article 19.7).

L’interface entre les droits des agriculteurs et agricultrices et les 
lois nationales régissant la certification et la commercialisation 
des semences ainsi que la propriété intellectuelle (brevets et pro-
tection des variétés végétales) constitue un domaine litigieux en 
raison du potentiel de ces dernières lois à compromettre la réali-
sation des droits des agriculteurs et agricultrices19. Sur ce point, 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales affirme sans 
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équivoque que les États ont l’obligation de « veiller à ce que les 
politiques concernant les semences, les lois relatives à la protec-
tion des obtentions végétales et les autres lois concernant la pro-
priété intellectuelle, les systèmes de certification et les lois sur la 
commercialisation des semences respectent et prennent en 
compte les droits, les besoins et les réalités des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales » (article 19.8).

La Déclaration sur les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales fournit un 
cadre d’action pour la pleine protection et la mise en œuvre 
du droit aux semences des paysans et paysannes, et doit être 
prise en compte dans la mise en œuvre de l’article 9 du Trai-
té international.

2. LA PRIMAUTÉ DES DROITS HUMAINS

En droit international, conformément à la Charte des Nations 
Unies, les instruments internationaux relatifs aux droits hu-
mains priment, dans la hiérarchie des normes, sur les autres ins-
truments internationaux, tels que ceux qui protègent les droits 
de propriété intellectuelle20.

Selon la Charte des Nations Unies, le développement et la 
protection des droits humains est l’un des principaux buts des 
Nations Unies (article 1.3), et les États membres des Nations 
Unies se sont engagés à prendre des mesures conjointes et sépa-
rées pour promouvoir le respect universel des droits humains 
(articles 55 et 56)21. La Charte des Nations Unies prévoit aussi 
qu’en « cas de conflit entre les obligations des Membres des Na-
tions Unies en vertu de la présente Charte et leurs obligations en 
vertu de tout autre accord international, les premières prévau-
dront » (article 103)22. Dans la Déclaration et le Programme d’ac-
tion de Vienne, l’ensemble des États membres des Nations Unies 
ont réaffirmé que la promotion et la protection des droits hu-
mains incombent au premier chef aux gouvernements23.

Il convient de noter que, pour définir le droit aux semences, 
la Déclaration sur les droits des paysans et des autres personnes 
travaillant dans les zones rurales s’est appuyée sur une série 
d’instruments internationaux contraignants relatifs aux droits 
humains, y compris le Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels (PIDESC), dans lequel le droit à 
l’alimentation est consacré, et la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW)24.

La Déclaration sur les droits des paysans et des autres per-
sonnes travaillant dans les zones rurales réaffirme la primauté 
des droits humains, y compris ceux des paysans et paysannes, 
sur les autres normales internationales. L’article 2.4 stipule que 
« les États élaboreront, interpréteront et appliqueront les normes 
et les accords internationaux pertinents auxquels ils ont sous-
crit d’une manière compatible avec leurs obligations relatives 
aux droits de l’homme applicables aux paysans ». À l’article 19.8, 
la Déclaration exhorte également les États à donner la priorité 
aux droits, aux besoins et aux réalités des paysans et paysannes 
par rapport aux politiques concernant les semences, aux lois re-
latives à la protection des obtentions végétales et aux autres lois 
concernant la propriété intellectuelle, aux systèmes de certifica-
tion et aux lois sur la commercialisation des semences. Ces deux 

dispositions reflètent le fait que les normes relatives aux droits 
humains, en tant que normes d‘ordre supérieur, ne peuvent faire 
l’objet d’aucun compromis ni être affaiblies. 

Au contraire, les normes internationales, y compris les ac-
cords commerciaux et les lois et politiques nationales, doivent 
être adaptées pour garantir la protection des droits humains25. 
La Déclaration sur les droits des paysans et des autres personnes 
travaillant dans les zones rurales stipule par ailleurs que « au-
cune disposition de la présente Déclaration ne peut être inter-
prétée comme entraînant la diminution, l’altération ou l’annula-
tion de droits que les paysans et les autres personnes travaillant 
dans les zones rurales et les peuples autochtones ont déjà ou 
sont susceptibles d’acquérir à l’avenir » (article 28.1), et que 
« l’exercice des droits énoncés dans la présente Déclaration sera 
soumis uniquement aux restrictions qui sont prévues par la loi 
et qui sont conformes aux obligations internationales relatives 
aux droits de l’homme ». Cette hiérarchie doit être prise en 
compte par les Parties contractantes lors de la mise en 
œuvre de l’article 9 du Traité international.

3. LES MÉCANISMES DE PROTECTION  
DES DROITS HUMAINS

Un effet crucial de la Déclaration sur les droits des paysans et 
des autres personnes travaillant dans les zones rurales est 
qu’elle peut être contrôlée par les mécanismes de protection 
des droits humains. Seule, ou en combinaison par exemple 
avec le droit à l’alimentation, elle peut être invoquée devant 
les organes judiciaires ou quasi-judiciaires au niveau natio-
nal, régional ou international, qui peuvent en contrôler le 
respect26.

Le Canada est un exemple de la manière dont des déclara-
tions des Nations Unies relatives aux droits humains peuvent 
être intégrées dans le droit national et acquérir une force exécu-
toire. En 2019, la province de Colombie britannique est devenue 
la première juridiction canadienne à incorporer à la législation la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones, en adoptant une loi « exigeant du gouvernement de Co-
lombie britannique qu’il élabore et mette en œuvre un plan d’ac-
tion visant à atteindre les objectifs de la Déclaration »27. En 2021, 
« le gouvernement fédéral en a fait autant en adoptant sa propre 
législation ‹ pour faire de la Déclaration un instrument interna-
tional universel des droits de l’homme applicable en droit cana-
dien › » et pour fournir un cadre à sa mise en œuvre. En 2022, la 
Cour suprême de Colombie britannique a donné gain de cause à 
la nation Saik’uz dans une affaire l’opposant à la société minière 
Rio Tinto Alcan, déclarant dans ses décisions que la législation 
relative à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones appuie une interprétation robuste des 
droits des peuples autochtones »28. 

Les mécanismes de protection des droits humains du sys-
tème des Nations Unies, notamment le Conseil des droits de 
l’homme, les procédures spéciales et les organes conventionnels, 
peuvent aussi assurer un suivi de la mise en œuvre de la Décla-
ration des Nations Unies sur les droits des paysans et des per-
sonnes travaillant dans les zones rurales29. Par exemple, en 2019, 
le Comité des droits de l’homme des Nations Unies est devenu le 
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premier organe conventionnel des Nations Unies à faire référence à 
la Déclaration, dans sa décision dans l’affaire Portillo Cáceres et 
autres c. Paraguay30. Bien que cette décision concerne le droit à la 
terre, elle démontre comment la Déclaration peut également être 
utilisée pour amener les États à remplir leurs obligations liées au 
droit des paysans et paysannes aux semences.

Il existe déjà un certain nombre de cas dans lesquels les tri-
bunaux nationaux et les organes régionaux de protection des 
droits humains ont fait référence à la Déclaration dans leurs dé-
cisions. En 2021, la Cour suprême du Honduras a déclaré à 
l’unanimité que la Loi sur la protection des obtentions végétales 
(décret n° 21-2012) était inconstitutionnelle, au motif qu’elle 
violait la Constitution, divers traités internationaux ratifiés par 
le Honduras, ainsi que les normes internationales relatives à la 
protection du droit à une alimentation adéquate31. La Loi inter-
disait de conserver, de donner ou d’échanger des semences is-
sues de variétés végétales protégées par un droit d’obtenteur32. 
L’arrêt de la Cour suprême du Honduras est l’un des premiers à 
faire explicitement référence à l’article 9 du Traité international 
sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agri-
culture et à l’article 19 de la Déclaration sur les droits des pay-
sans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales. 
Dans sa décision, la Cour suprême a conclu que la Loi contreve-
nait à l’obligation constitutionnelle et internationale de l’État de 
protéger les cultures autochtones et les droits des agriculteurs 
et agricultrices et des paysans et paysannes. Elle a reconnu que 
les connaissances traditionnelles des paysans et paysannes sont 
essentielles à la préservation de la diversité biologique et à la 
sécurité alimentaire mondiale, et que la loi violait l’article 19 de 
la Déclaration et l’article 9 du Traité international.

En 2022, la Cour constitutionnelle de l’Équateur a quant à elle 
fait explicitement référence à la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones et à la Déclaration des Na-
tions Unies sur les droits des paysans et des autres personnes 
travaillant dans les zones rurales dans son arrêt portant sur un 
recours juridictionnel présenté contre la loi sur les semences 
adoptée en 201733. La Cour a affirmé l’obligation des États d’adop-
ter des mesures permettant le développement rural des paysans et 
paysannes, de leur agriculture et la préservation de leurs moyens 
de subsistance, y compris les semences, ainsi que le droit des 
peuples autochtones de « préserver, contrôler, protéger et déve-
lopper » la connaissance de leurs sciences et technologies, ce qui 
inclut la connaissance des semences et de la flore.

Cela fait moins de quatre ans que la Déclaration a été adoptée, 
et il est fort à parier que d’autres affaires judiciaires et décisions 
utilisant la Déclaration apparaîtront dans les années à venir34.

4. LES OBLIGATIONS DES ORGANISATIONS DES 
NATIONS UNIES DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SUR LES 
DROITS DES PAYSANS ET DES AUTRES PERSON-
NES TRAVAILLANT DANS LES ZONES RURALES

Les organisations spécialisées des Nations Unies, y compris la 
FAO, ont été identifiés comme ayant un devoir particulier dans la 
réalisation des instruments des droits humains35. La FAO, par 
exemple, a joué un rôle clé dans la promotion du droit à l’alimen-

tation, en adoptant les Directives sur le droit à l’alimentation en 
200436, et en appuyant leur mise en œuvre depuis 200437.

Comme mentionné précédemment, au lendemain de l’adop-
tion de la Déclaration, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
appelé les organismes et organisations du système des Nations 
Unies « à diffuser la Déclaration et à en promouvoir le respect et 
la compréhension universels »38.

La Déclaration prévoit expressément que les institutions 
spécialisées, fonds et programmes des Nations Unies, comme la 
FAO, ainsi que d’autres organisations intergouvernementales, 
dont les institutions financières internationales et régionales, 
comme le Fonds international de développement agricole (FIDA), 
doivent contribuer à la pleine mise en œuvre de la Déclaration, 
notamment par la mobilisation de l’aide au développement et la 
coopération pour le développement (article 27.1), et qu’ils doivent 
s’employer à promouvoir le respect de la Déclaration et sa pleine 
application, et à en contrôler l’efficacité (article 27.2). Ils doivent 
aussi veiller à ce que les paysans et paysannes et les autres per-
sonnes travaillant dans les zones rurales disposent des moyens 
pour participer aux processus décisionnels portant sur des 
questions les concernant (article 27.1).

La FAO, en tant qu’agence spécialisée des Nations Unies, 
et le Secrétariat du Traité international ont l’obligation de 
promouvoir activement les droits humains, en particulier le 
droit à l’alimentation et la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des paysans et des autres personnes travail-
lant dans les zones rurales, notamment lorsqu’ils sou-
tiennent les Parties contractantes dans la mise en œuvre du 
Traité international. Dès lors, la coopération avec des organi-
sations et des entités qui opèrent pour marginaliser ou éroder 
ces droits serait incompatible avec les obligations des orga-
nismes des Nations Unies. 

CONCLUSION

La Déclaration des Nations Unies sur le droit des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales a consacré le 
droit aux semences comme un droit humain devant être respec-
té, protégé et réalisé aux niveaux international, régional et na-
tional. Elle a défini plus précisément le rôle des organisations 
des Nations Unies, y compris la FAO, dans la promotion et la 
protection des droits humains. La Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des paysans et des autres personnes travail-
lant dans les zones rurales et le Traité international sur les res-
sources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
sont complémentaires, et leur mise en œuvre conjointe est es-
sentielle pour la réalisation des droits des agriculteurs et agri-
cultrices et des paysans et paysannes. Il est crucial de renforcer 
la coopération entre la FAO et le Secrétariat du Traité internatio-
nal, d’une part, et les organes des Nations Unies chargés des 
droits humains, de l’autre, afin de promouvoir et de faciliter la 
mise en œuvre du Traité international conformément aux ins-
truments internationaux relatifs aux droits humains, tels que le 
PIDESC, la CEDAW, la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones et la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des paysans et des autres personnes travail-
lant dans les zones rurales.
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